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Comité de pilotage du RPE de Grand Calais Terres et Mers 
14 Janvier 2026 

Présents:  
 Mme DENIELE: Vice présidente de GCTM  
 M LOEUILLEUX: Maire de Coulogne 
 M MERLEN: Maire de Bonningues les Calais 
 M BOUCHEL : Maire de Hames-Boucres 
 M LACROIX : Maire de Peuplingues  
 M ROHART : Adjoint au maire de Pihen les Guines 
 M CASTELLE : Maire de Saint Tricat 

 
 Mme WUYTS: responsable du service enfance et jeunesse de Coulogne 
 Mme MAURICE : responsable de la structure collective «  la clé des champs » 
 Mme MERLANT : responsable de la structure collective «  POM de reinette » 
 Mme LACROIX : responsable de la structure collective «  POM d’api » 

 
 M ANGELY : responsable de territoire de la CAF de Calais 
 Mme PIQUET AYAD : chargée d’accompagnement territorial de la CAF 
 M MEQUINION : responsable Pôle enfance et jeunesse de GCTM 
 Mme EVRARD : responsable du pole petite enfance de la Ville de Calais et GCTM 
 Mme FRANCOIS : directrice du département enfance et famille / Ville de Calais et GCTM et chargée de coopération 

CTG / CGTM 
 

Excusés: 
 Mme MILON : DGA éducation et solidarités Ville de Calais et GCTM,  
 Mme SEGARD ; DGA vie du territoire GCTM 
 Mme SENICOURT : Puéricultrice, PMI Conseil Départemental 
 Mme DUPUIS : chargée d'études Développement Sanitaire et Social, Mutualité Sociale Agricole MSA 
 M BOUTROY : Maire d’Escalles 
 M HEDDEBAUX : Maire de Fréthun 
 Mme BOCQUELET Adjointe au maire de Fréthun 
 M DELALIN : Maire de Nielles les Calais 
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ACCUEIL & INTRODUCTION 
 

 Accueil par M DENIELE et tour de table / présentation des participants 
 
 Remerciements  par M LOEUILLEUX , Maire de Coulogne, de Mmes BOUCHART , 

Présidente de GCTM et DENIELE, vice présidente GCTM , pour le portage du RPE de 
Coulogne par le RPE de GCTM 

 
 Informations sur la réorganisation de la petite enfance à l’échelle de GCTM par Mme 

FRANCOIS: 
- Mutualisation à compter du 02/01/2026, de la Direction Petite Enfance de la Ville 

de Calais avec celle de GCTM 
- Concrètement, il s’agit de Mmes Isabelle FRANCOIS (directrice département 

enfance & famille), Valérie EVRARD (responsable du Pôle petite enfance) et 
Séverine CLIPET ( assistante) 

- Tuilage en cours avec M MEQUINION (départ en retraite dans 6 mois), rencontre 
des équipes : directrices & agents de crèche + coordinatrice du RPE pour état des 
lieux de l’activité et pistes d’accompagnement de leur travail  

 
 Cette rencontre du 14/1 permet le second comité de pilotage (le premier ayant été un 

comité de mi parcours) => période de référence est l’année 2025 



ggrg 

o Les missions du Relais Petite Enfance 

o Le fonctionnement du Service et mission d’observation 
 Etat des lieux des Assistants Maternels sur le territoire 

 Etat des lieux de l’offre d’accueil sur le territoire 

 Les permanences 

 

o Le projet autour de l’accueil des familles 

 Le guichet unique d’information 

 L’information et l’accompagnement des familles 

 

Le projet autour de l’accueil des professionnels 
 L’information et l’accompagnement des assistants maternels 

 La professionnalisation des assistants maternels 

 Les temps d’éveil 
 
o Les évolutions 

o Les partenariats 
o La communication 
o Questions diverses 

 
 

Sommaire 
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Les missions du Relais Petite Enfance 

Information et accompagnement des familles : 
Présenter l’ensemble des modes d’accueil, fonctionnement, coût… 
Mettre en relation les parents et les assistantes maternelles 
Accompagner les parents dans l’appropriation de leur rôle de parents employeurs 
 
Information et accompagnement des professionnel(le)s : 
Informer et assister les assistantes maternelles dans le cadre de leurs démarches 
Contribuer à la professionnalisation des assistantes maternelles 
Promouvoir le métier d’assistante maternelle 
 
Observer les conditions locales d’accueil du jeune enfant 
Identifier les besoins des parents 
Observer les pratiques des assistantes maternelles 
Analyser l’adéquation offre/besoins sur le territoire 
Mission observatoire de la petite enfance 
Le RPE est présent en tant qu’aide à la décision , en proposant un complément 
d’information si nécessaire 
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1er Janvier 2025 : ouverture du RPE Grand Calais Terres et Mers 

Le fonctionnement du service  
et mission d’observation 

13 Janvier 2025 : début de l’accueils des assistants maternels et familles 

Organisation de l’activité du RPE: 
4 temps de regroupements / semaine sur 3 lieux différents 
4 permanences par semaine (familles ou assistants maternels) 
1 temps proposé le samedi matin une fois par mois 
5 temps de travail regroupant: mission d’observation / communication et 
échanges  aves les partenaires / temps administratifs 

Mise en place du guichet unique début Octobre 2025 
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Assistants maternels Janv. 2025 Déc. 2025 

Agréées 53  55 

Places (agréments) 178 189 

Actives 45 41 

Places proposées 148 140 

Mission d’observation 

Objectifs : 
Recueillir les données concernant les besoins des familles et analyser l’offre du 
territoire (plus grande visibilité car guichet d’information unique depuis octobre 2025) 

 Etat des lieux des Assistantes maternelles sur le territoire (déc. 2025) 
 

Les assistantes maternelles agréées et non actives ont retrouvé un travail hors 
domicile. 
Les motifs de ce choix:  
 leurs enfants sont entrés au collège = moins de besoins 
 Salaire fixe (et moins de contraintes administratives ) 
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L’accueil en urgence ainsi que le périscolaire est accepté par une grande 
majorité des professionnelles 
Lors du recensement des informations concernant l’accueil proposé aux 
familles , il s’avère que beaucoup d’entres elles ne se positionnent pas pour 
les raisons suivantes: 
 Pour les horaires atypiques et les contrats périscolaires= en fonction des 

autres contrats accueillis (Nb d’heures max / sem et places disponibles sur 
absence d’enfant) 

 Pour l’accueil des enfants porteurs de handicaps = en fonction du 
handicap et de l'âge des autres enfants accueillis 
 

De professionnelles qui acceptent: Coulogne GCTM 

Accueil atypique 47% 56% 

Accueil en urgence 60% 76% 

Accueil d’enfants porteurs de handicap 54% 48% 

Accueil périscolaire 80% 92% 

Tarif horaire 3,86 /h net 3,54 /h net 
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Etats des lieux des assistants maternelles sur le territoire 

Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM 
actives 

Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres (dec.2025) 

Fréquentation 
du relais 

23 15 44 9 13 

Coulogne 

Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM actives Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres (dec.2025) 

Fréquentation 
du relais 

32 26 96 14 16 

Grand Calais Terres et Mers 
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Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM 
actives 

Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres(déc. 2025) 

Fréquentation 
du relais 

9 8 28 8 4 

Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM 
actives 

Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres (déc. 2025) 

Fréquentation 
du relais 

8 4 16 0 3 

Hames Boucres 

Les Attaques 

Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM 
actives 

Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres (déc. 2025) 

Fréquentation 
du relais 

2 2 8 2 2 

Fréthun 

Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM 
actives 

Nb de places 
proposées  

Nb de places 
libres (déc. 2025) 

Contact avec 
le relais 

3 2 7 0 1 

Bonningues les Calais 
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Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM 
actives 

Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres (déc. 2025) 

Fréquentatio
n du relais 

5 5 18 2 3 

Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM actives Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres (déc. 2025) 

Fréquentation 
du relais 

2 2 7 0 1 

Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM 
actives 

Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres (déc. 2025) 

Fréquentation 
du relais 

2 2 8 1 1 

Peuplingues 

Pihen les Guines 

Saint Tricat 

Nb d’AM 
agréées 

Nb d’AM actives Nb de places 
proposées 

Nb de places 
libres (déc. 2025) 

Fréquentation 
du relais 

1 1 4 1 1 

Nielles les Calais 
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En ce qui concerne l’activité des assistants maternels: 
Nb de places disponibles en Déc. 2025 : 23 places sur 140 proposées soit 16 % des places non occupées  
Tendance actuelle: demande de places d’agrément en plus car beaucoup de petits contrats ( possibilité 
d’accueillir 4 enfants en jours variables = salaire plus important car tous les jours 3 places sont 
occupées à temps plein ) 
Faiblesses: départs en retraites ( prévision ) 
2026 = 5 
2028 = 2 
Atouts ( sur l’année 2025 ) équilibre entre les départs et les nouvelles agréées 
Objectifs: promouvoir le métier d’assistante maternelle = leviers: prêt à l’amélioration de l’habitat  
(10 000 € à taux 0 et aides de prime à l’installation ( 1 200 € pour l’équipement)) 

0%
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20%
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35%

Age

moins de 30 ans

de 30 à 39

de 40 à 49

de 50 à 54

de 55 à 59

60 et plus

Pyramide des âges des assistantes maternelles du territoire  
( au 1er Janv 2025 ) 
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Nom de la 
structure 

Nbr. de 
places 

capacité 

Nbr. 
d’enfants 

/place 

Places 
dispo de 
janv à juin 

2026 

Demandes non 
satisfaites 

Janv à juin 2026 

Accueil 
régulier 

Accueil 
Occasionnel 

« La clé 
des 

champs » 

15 2 0 6 30 0 

« Pom de 
Reinette » 

20 1,35 0 11 24 3 

« Pom 
d’Api » 

20 1,8 0 8 28 8 

MAM  
« les petites 
grenouilles » 

16 1 0 22 0 

 Etat des lieux des crèches et MAM sur le territoire (Déc 2025) 

 

Projet d’extension  d’une crèche à Coulogne de 24 places  
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Offre d’accueil actuelle, hors école ( décembre 2025) 
 
140 places en accueil individuel 
55 places en accueil collectif 
16 places en MAM 
Total de 211 places 
 
Pour un total de 734 enfants  
 366 enfants de 0 à 2 ans  
 368 enfants de 3 à 5 ans 
 
 



 Etat des lieux ALSH sur le territoire (et accueil de 3 ans à 6 ans) - déc.2025 

 

Pour la ville de Coulogne: 
Accueil de 48 places  
Fonctionnement 6 semaines l’été + toutes les vacances scolaires (sauf 
Noël) -  Services restauration  midi + garderie matin et soir 
 

Vac Hiver Vac printemps Vac été Vac Toussaint 

3 ans 8 14 73 14 

4/5 ans 23 49 135 38 

Enfants différents 

Les professionnelles de Coulogne exercent peu avec les contrats périscolaires  
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Pour la communauté d’agglomération: 
 
Accueil de 232 places reparties sur 4 structures ( dont 84 – de 4 ans) : 

 Bonningues-les-Calais (63 dont 15 enfants de 3ans) 
 Fréthun (79 dont 29 enfants de 3ans) 
 Les Attaques (65 dont 30 enfants de 3ans) 
 Hames-Boucres (25 dont 10 enfants de 3ans) 

 
Fonctionnement: 
 6 semaines l’été + toutes les vacances scolaires (sauf Noël)  
 Services restauration midi  
 Garderie matin et soir 
 
L’accueil des enfants de moins de 4 ans a été mis en place depuis juillet 2025 
 
Les chiffres présentés seront à comparer sur les prochaines périodes de vacances 
 
Les assistantes maternelles des communes de Grand Calais accueillent à l’heure 
actuelle  beaucoup d’enfants périscolaires ( enfant accueilli dès le plus jeune âge 
et dans certains cas jusqu’à 6 ans) 
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Capacité d’accueil Juillet Aout Toussaint 

Max de – de 4 ans=30 3 ans 11 11 7 

65 au total 4/5 ans 23 19 21 

Les Attaques 

Fréthun 

Bonningues les calais 

Capacité d accueil Juillet Aout Toussaint 

Max de – de 4 ans=29 3 ans 9 8 12 

79 au total 4/5 ans 30 32 46 

Capacité d accueil Juillet Aout 

Max de – de 4 ans=15 3 ans 10 9 

63 au total 4/5 ans 28 26 

Hames-Boucres 

Capacité d accueil Juillet 

Max de – de 4 ans=10 3 ans 3 

25 au total 4/5 ans 7 

19 

Enfants différents 



Permanences d’informations 

Taux de fréquentation du RPE 
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Analyse après 1 an d’activité 
 
 En ce qui concerne les permanences, les familles ou assistants maternels 

viennent par rapport à leur disponibilité et non en fonction des lieux de 
permanence = mobilité sur tout le territoire  
 

 Augmentation du nombre de rendez-vous avec les familles depuis octobre 2025 
(mise en place du guichet unique) 
 

 Les demandes de rendez vous pour les familles sont sollicitées en début ou en 
fin de matinée ou en début d’après-midi. 
 

 Les RDV avec les assistantes maternelles sont demandés en tout début d’AM 
jusqu’au  milieu d’après-midi ou avant les temps de regroupement  
 

 Pas de demande de RDV le soir ou le samedi pour le moment 
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Le guichet unique d’information 
( Mission renforcée) 

Objectif:  
Permettre aux familles d’accéder aux informations 
nécessaires quant aux choix de leur mode de garde et leur 
présenter l'offre d’accueil existante sur le territoire (pour les 
enfants de moins de 6 ans) en garde, loisirs, … 
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Ce qui a été observé: 
 Peu de demandes sur la première période (de mars à septembre 2025) car les familles et les Mairies ont 

été habituées à fonctionner sans la présence d’un RPE sur le territoire  
 

Evolution du second semestre: 
 Depuis le Copil de Juillet 2025, augmentation des RDV avec les familles ( réorientées par la mairie et la 

crèche de Coulogne) 
 Modification du site internet de Grand Calais Terres et Mers 
 Octobre 2025 : ouverture du guichet unique = augmentation des RDV avec les familles  
 En ce qui concerne les assistantes maternelles, la communication par inter connaissance reste le 

principal moyen de communication/orientation 
 

En ce qui concerne les familles rencontrées: 
 Le choix des familles s’oriente vers les crèches puis vers l’accueil individuel 
 Peu de demandes pour l’ accueil individuel (préférence pour une équipe autour de l’enfant et pas de 

contrainte administrative)  
 Familles en demande en ce qui concerne des difficultés de séparation avec leur enfant, réorientation 

vers le Laep de Calais, à ce jour 
 Plusieurs demandes hors territoire ( familles qui « passent » par les crèches de GCTM ou Coulogne pour 

rejoindre leurs lieux de travail) = 7 familles depuis Octobre 2025 
 Délais entre la première prise de contact avec le RPE et le RDV : maximum une semaine 
 Elaborer un listing des associations ( dont le cout est élevé) et des assistantes maternelles qui acceptent 

d’exercer en tant que garde à domicile ( une professionnelle actuellement sur le territoire)  

24 



  
  
  

L’information  
et accompagnement des familles 

Objectifs:   
 
Permettre aux parents de faire un choix éclairé dans le 

mode d’accueil de leur enfant 
Transmettre aux familles les informations nécessaires à 

l’élaboration de leur contrat d’accueil et de travail 
 Informer les parents en matière de droits et d’obligation et 

réorienter vers des interlocuteurs en cas de demandes 
spécifiques 
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Motifs de fréquentation concernant les parents employeurs 

Janv Fev. Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Sept Oct Nov Dec 

Familles 
reçues 

1 1 5 3 2 2 3 2 0 4 0 2 

0

1

2

3

4

Liste AM

H Atypiques

Urgence

Periscolaire

Pb Employeurs

Motifs de 
fréquentation 
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Objectifs  pour la période à venir 
  
 Communiquer auprès des familles sur les missions du relais afin d’anticiper 

les difficultés rencontrées en fin de contrat . 
 Anticiper l’élaboration des contrats de travail en proposant des RDV avant 

la rencontre avec la professionnelle. 

 

Constats:  
 En ce qui concerne les 19 familles pour des demandes non satisfaites en 

crèche pour GCTM et les 6 pour Coulogne : 3 sont revenues vers le guichet 
unique pour avoir des informations pour l’accueil individuel 

 



L’information  
et accompagnement des assistants 

maternels 

Objectifs: 
Accompagner les nouveaux candidat(e)s et nouveaux 

agréés. 
Accompagner les assistantes maternelles dans le cadre 

d’exercice du métier d’ AM 
 Informer et accompagner les professionnels dans 

l’élaboration des contrats , leur inscription sur 
«  monenfant.fr » 
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29 



Ce qui a été repéré:  
 
 Augmentation de la fréquentation des assistantes maternelles en ce 

qui concerne les renseignements administratifs et des demandes 
éducatives, de sécurité ou médicales  

 
 Beaucoup d’assistantes maternelles en sous activité malgré une bonne 

implication sur le site monenfant.fr  
= 36 inscrites sur le site ( sur 41 professionnelles) 

 
Pour Coulogne: 9 places disponibles ( sur 44) 
Pour GCTM : 14 places disponibles ( sur 96 ) 

 
En ce qui concerne la sous activité:  
Une majorité en sous activité choisie = refus de travailler le mercredi, 
horaires fixes ( peu d’amplitude proposée aux parents) 
Deux en sous activité subie = peu d’appel mais professionnelle peu 
disponible  
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La professionnalisation des  
assistants maternels 

Objectifs: 
Partager les expériences et permettre un temps d’échange autour des 
pratiques professionnelles . 
Recenser et mettre en place des temps de formation sur le territoire 
 
Nb. de professionnelles formées en 2025 : 6 
Nb.de formatons organisées en 2025 : 2  
  

Nb. de formations programmées sur l’année 2026:  (en partenariat avec 
les RPE de Audruicq, Marck et Ardres) 
 
 Le Sommeil ( 9 AM ) 
 SST initial ( 4 AM ) 
 Recyclage SST ( 3 AM ) 

 
  Forte demande des professionnelles  
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Les temps d’éveil 

Objectifs 
Rompre l’isolement des professionnels . 
Faciliter l’accès aux animations proposées aux professionnels 
accompagnés des enfants. 
Mettre en place des ateliers d’éveil (espace de jeu libre, sécurisé/ 
sécurisant avec des propositions de thèmes d’activité : activités 
sensorielles, sorties extérieures, chants , lecture …) 
  
  

  Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Sept Oct Nov Dec 

Nb 
ateliers 

10 8 15 10 9 15 7 2 17 9 14 11 
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Nbre d’ASM et d’enfants différents ayant fréquenté les ateliers 
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Fréquentation Aux Attaques ( à raison d’un atelier par semaine) 

Fréquentation des différents lieux 
d’activités 

En moyenne  / ateliers:  
4 AM  
11 enfants  
 

Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Aout Sept Oct. Nov. Dec. 

Tps  
activité 

3 2 4 1 3 4 1 0 5 2 3 4 

Nb 
d’AM  

5 7 18 5 15 20 5 0 23 8 13 13 

Nb 
enfants 

13 16 54 13 39 55 13 0 51 15 28 56 

34 

A noter que sur les trois sites, une baisse de fréquentation à partir de septembre 
2025: départ des plus grands et entrée progressive des nouveaux contrats 



Fréquentation à Fréthun ( à raison d’un atelier par semaine) 

En moyenne  / ateliers:  
4 AM  
9 enfants  
 

Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Aout Sept Oct. Nov. Dec. 

Tps  
activité 

3 2 3 3 1 2 2 0 3 2 4 2 

Nb 
d’AM  

9 6 16 10 3 9 7 0 7 5 18 5 

Nb 
enfants 

22 11 36 28 10 27 16 0 17 10 37 10 
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Fréquentation à Coulogne ( à raison de deux ateliers par semaine) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mois Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Aout Sept Oct. Nov. Dec. 

 Tps  
activité 

4 4 8 6 5 8 3 2 9 5 7 5 

Nb d’AM  25 28 56 41 34 52 17 6 39 29 40 27 

Nb 
enfants 

47 59 119 87 60 98 33 10 64 53 70 55 

En moyenne  / ateliers:  
6 AM  
12 enfants  
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En ce qui concerne la répartition des assistants maternels / aux lieux 
d’activités: 
 
 2 groupes se sont constitués : un sur Fréthun/ Les Attaques et un sur 

Coulogne 
 En ce qui concerne les activités partenariales ( avec les médiathèques ) 

toutes les assistantes qui souhaitent y participer se déplacent peu importe 
le lieu proposé 

 Seules quelques unes se déplacent sur les 3 lieux différents 
 La MAM participe une fois par mois aux temps d’activité proposés 
 
 
Les motifs les plus souvent évoqués pour cette répartition sont:  
 L’accessibilité et les emplacements de parking 
 Les contrats périscolaires ( et le retour pour la sortie d’école) 
 L’organisation personnelle 

Mois Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Sept Oct Nov Déc 

AM ayant 
eu contact 

avec le 

RPE 

14 24 24 20 
 

19 24 18 6 22 18 24 22 
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Les évolutions 

En ce qui concerne les professionnelles 
 
 Proposer d’autres organismes de formation et une organisation 

différent ( formation en Visio quand cela est possible) 
 

 Création de supports pour aborder des discussions avec les familles 
(apprentissage de la propreté, le sommeil ….) 
 

 Pour les temps de regroupements pour l’année 2026, partenariats aves 
les crèches autour d’un projet avec de CLEA et le CRD 
 

 Organisations de sorties extérieures plus fréquentes   
 Pour le prochain comité de pilotage, proposer aux familles et aux 

professionnelles de participer à la réunion  
 Recenser les besoins pour une éventuelle création de ludothèque + partenariat 

avec la bibliothèque des Attaques 
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En ce qui concerne le fonctionnement et l’organisation du Relais 

 Prise de contact aves les mairies et les secrétaires  afin de communiquer 
autour des missions du RPE ( guichet unique et mission observatoire) 

 Des janvier 2026 ,mise en place de permanences au sein des mairies afin 
d’être au plus près du public accueilli (  planning établi au semestre ) 

 Modification de la plaquette Papier du RPE et réactualisation des infos sur de 
site de Grand Calais Terres et Mers et des communes afin de bien transmettre 
l’organisation des permanences 

 Mettre en place un partenariat avec France travail  

 Réorienter les familles vers le site monenfant.fr lors des demandes de RDV 

 Implication du relais dans la mission observatoire et étude des données afin 
de présenter un état des lieux précis de l’évolution du public (création d’outil 
de recueil de données)et réunion avec l’ensemble des partenaires du 
territoire afin de compléter ces données = définir si le besoin est réel pour en 
informer les partenaires , les Maires et les différents acteurs du territoire afin 
de s’adapter à l’évolution de ceux –ci 

 Recontacter les familles qui n’ont pas eu de réponses positives pour un accueil 
en crèche, afin de recenser les solutions trouver et réorienter vers l’accueil 
individuel 
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Autres points discutés: 
 
 Organisation de réunions inter RPE pour le partage d’information 
 Le RPE ne peut pas se rendre au domicile des professionnelles (rôle de la PMI) 
 Enquête sur le besoin des familles du territoire que couvre le RPE de CGTM : a 

confirmer juridiquement => RPE prépare le projet d’enquête 
 Logiciel: en cours d’étude au sein de GCTM 
 Délibération en cours pour le renouvellement de la convention d’agrément = 

commission le 02/03/2026 
 Intervention de M CASTELLE , Maire de Saint Tricat en tant que famille et 

parent employeur 
 
 

Conclusion et perspectives 
 Remerciements de la CAF et des participants pour le travail présenté par Mme 

LELEUX 
 Demande de la CAF: implication et la participation des professionnelles au sein 

du COPIL voire dans le projet du RPE ainsi que les familles (retour des 
assistantes maternelles et des familles sur les services du RPE = Avis et 
questionnements sur le fonctionnement du RPE)  

 Prochain COPIL : Janvier 2027 



Les partenariats dans le cadre des 
temps de regroupement 

 
 Partenariat avec les créches « Pom de reinette et Pom d’api » et «la 

clé des champs » lors de rencontres oragnisées dans l’espace 
polyvalent, les espaces extérieurs et les fêtes.  
 

 Partenariat avec les médiathèques « l’Octogone » et « la rose des 
vents » ( une fois par mois sur site) 
 

 Partenariat avec la base de voile Tom Souville  
 

 Partenariat avec les services Jardins de la ville de Coulogne 
 

 Actions à venir avec le CLEA et le CRD courant 2026 ( en partenariat 
avec les créches de Grand Calais Terres et Mers) 
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La communication  

Objectifs: 
 

 Une gazette trimestrielle à destination des familles (avec la 
participation des assistants maternels) et des communes pour 
permettre de mieux visualiser le quotidien des assistants maternels et 
de la vie du RPE 

 Réactualisation de la plaquette du RPE et du site de GCTM ( nouvelle 
organisation et dates des permanences Mairies) et y inclure 
l'accompagnement des porteurs de projet 

 Travail en collaboration avec les Mairies afin de faire connaitre le 
relais ( site Web, journal communal, livret d’accueil ….) et 
permanences mensuelles organisées dans certaines Mairies. 

 Demande de signalétique en cours pour Coulogne et Grand Calais 
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Questions 
diverses 
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Merci  

de votre attention. 
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